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Compte-rendu de la CAP 

Dessinateurs 
30 janvier 2018 

La séance est présidée par Sylvie Mabit, chef du bureau de la modernisation et de la gestion statutaires 
des corps de catégories B et C (SG/DRH/MGS2). 

Désignation du secrétariat adjoint : FO (tour de rôle entre les organisations syndicales). 

Déclaration des élus CFDT 

Madame la présidente, 

La CFDT n’accepte pas de voir se profiler une année 2018 particulièrement négative pour l’ensemble 
des agents publics : gel de la valeur du point, rétablissement du jour de carence, augmentation de 
la cotisation « retraite » et même report du calendrier PPCR. Quant à la promesse du candidat 
Macron d’une augmentation du pouvoir d’achat, elle ne sera pas respectée puisque la hausse de la 
CSG sera juste compensée ! 

La CFDT demande le bilan actuel du plan de requalification, et en particulier le nombre de 
dessinateurs qui ont pu accéder au corps des TSDD. 

La CFDT insiste sur la nécessité de renforcer la préparation à l’examen professionnel et d’en faire la 
promotion dans les services et auprès des agents, tout comme pour le concours interne car les 
dessinateurs exercent déjà des missions de catégorie B, pour la plupart. 

Par conséquent, ces promotions ne doivent pas devenir une punition, et entraîner une mobilité 
géographique non souhaitée ; les lauréats de la liste d’aptitude et de l’examen professionnel doivent 
être nommés sur place à leur choix, et ceux du concours interne devront bénéficier d’une attention 
particulière lors du processus d’affectation. 

La CFDT rappelle que le régime indemnitaire des dessinateurs est toujours aussi indigne, et que le 
ministère doit rapidement harmoniser les primes sur toute la catégorie C ! Chose déjà réalisée dans 
un autre ministère. 

Les dessinateurs ont encore failli être exclus du petit bonus de fin d’année. 

Nous avons écrit le 9 novembre à la secrétaire générale des ministères pour dénoncer l'injustice 
envers les dessinateurs et experts techniques des services techniques qui étaient exclus de ce 
complément indemnitaire pour 2017.  
http://www.cfdt-ufetam.org/carrieres/regind/courrier_sg_09-11-17_prime_dess_etst.pdf 

Les dispositions de PPCR devant s’appliquer au 1er janvier 2018 sont toutes décalées au 1er janvier 
2019, en particulier la deuxième tranche de revalorisation des grilles des agents C ; l’amélioration 
du sort des agents, et en particulier ceux de la catégorie C, reste la priorité de la CFDT, qui 
continuera à prendre toutes ses responsabilités et à se battre pour un dialogue constructif dans la 
Fonction publique. 

Merci de votre attention. 
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Réponses de la présidente 

PRIME DE FIN D’ANNEE : les problèmes ont été remontés mais aucune réponse ne nous est 
parvenue. 
 
BILAN DU PLAN DE REQUALIFICATION : il vous sera transmis fin mars pour les années 2016 et 
2017. 
 
RIFSEEP : une demande de dérogation a été faite. A ce jour nous n’avons aucune réponse. 

Mobilité cycle 2018-3 – prise de poste le 1er mars 201 

Nom ..................................... service d’origine ....................... service d’accueil ........... n° poste 
TROTEL Delphine ..................... CEREMA DTerCE ........................... SDDT 69/SPAR ................. 212069 

GADAY Catherine ..................... DDT 63 ........................................ DDT 63 ............................ 212073 

GUDIN Philippe ........................ DDT 39 ........................................ DDT 39 ............................ 212101 

LEFEBVRE Vincent ................... DRIHL/UDHL 94 ........................... DRIEA/SMR/BAF ............... 212247 

BLANCKAERT-TILMONT Sylvie .. DDTM 76 ..................................... DDTM 76 ......................... 212316 

HURE Elodie ............................ DREAL Normandie ........................ DDTM 76 ......................... 212319 

BERLIE Jean-Maurice ............... DREAL Grand Est .......................... DDT 51 ............................ 212494 

HAGARD Gaston ...................... DDTM 80 ..................................... VNF DTNP ........................ 212684 

TESTARD Jean-Pierre ............... DIR Centre Est ............................. CEREMA DTerCE ............... 212995 

Décroisement Sécurité Routière – 1ère phase (1er janvier 2018) 
Nom ..................................... service ...................................... grade ............................ position 
EYME Guy ............................... DDT 26 ........................................ dessinateur en chef .......... PNA 

GUILLARD Jean-Paul ................ DDTM 22 ..................................... dessinateur en chef .......... PNA 

TCHOROWSKI Pascal ............... DDT 57 ........................................ dessinateur ...................... PNA 

TANTET Valérie ....................... DDT 77 ........................................ dessinateur en chef .......... Intégration 

BARADU Sophie ....................... DDT 61 ........................................ dessinateur ...................... PNA 

DEBELUT Lionel ....................... DDT 23 ........................................ dessinateur en chef .......... PNA 

RAYNAL Dominique .................. DDT 12 ........................................ dessinateur en chef .......... Détachement 

MARQUES Jean-Claude ............ DDT 82 ........................................ dessinateur en chef .......... PNA 

NECTOUX Philippe ................... DDT 72 ........................................ dessinateur en chef .......... PNA 

 

Intégration 
Nom ..................................... service d’origine ....................... service d’accueil ........... Date intégration 
DUFOUR Laurent ..................... Ministère de l’Intérieur .................. VNF DT NPC ..................... 01/02/2018 

 

Affectation après réorganisation de services 
Aucune de ces réorganisations n’entraîne de changement de résidence administrative. 

 

DDT 18 : 2 agents 

DDTM 06 : 2 agents 

DIR SO : 3 agents 

DDTM 29 : 2 agents 

DDT 53 : 1 agent 
 

Prochaine CAP « mobilité » - 14 juin 2018 
CAP « promotions 2018 » : date à définir par l’administration (premier semestre) 

 

Pour tout renseignement complémentaire, contactez les élus CFDT : 

Pascal PAQUELIN .......................... DREAL Bourgogne Franche-Comté .. 03.45.83.21.14 

Hervé ROYUELA ............................ DDTM Gard  ...................................... 04.66.62.62.09 
 


